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EDF Renouvelables France, filiale nationale de EDF Renouvelables 

a initié un projet éolien sur la commune d’Euvy (51),  

pour le compte de la SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE CHAMPAGNE. 

 

 

Maître d'ouvrage : SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE DE CHAMPAGNE 

Assistance à maîtrise d’ouvrage : EDF Renouvelables France  

 
 

Adresse de correspondance 

Chez EDF Renouvelables France  

A l’attention de CHAMLONG Luc-Olivier 

Cœur Défense - Tour B 

 100, esplanade du Général de Gaulle 

92932 PARIS LA DEFENSE Cedex 

Tel : 06 48 16 20 41  

Mail : luc-olivier.chamlong@edf-re.fr 

Adresse du demandeur 

SAS PARC EOLIEN DE LA PLAINE 

DE CHAMPAGNE  

Chez EDF Renouvelables France 

 Cœur Défense Tour B 

100 Esplanade du Général de 

Gaulle 

92 932 PARIS LA DEFENSE Cedex 
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A.  ADRESSE DE L’INSTALLATION ET 

REFERENCES CADASTRALES  
Le site est accessible par la route départementale N°43 et plusieurs chemins ruraux et privés.  

Les terrains d’implantation du projet sont situés en zone agricole. Ils appartiennent à des propriétaires privés, 

avec lesquels sont signés des baux emphytéotiques et des servitudes de passage de câbles et de survol.  

Les parcelles cadastrales concernées par le projet et leurs références (implantation des éoliennes et équipements 

annexes) sont indiquées dans le tableau ci-dessous.  

Figure 1 : Références cadastrales des parcelles du projet 

Parcelle Propriétaire Commune Elément du projet 

concerné 

ZI 1 BOURGOIN Annette,  

BOURGOIN Guy 

Euvy Eolienne 1 

ZI 2 BOURGOIN Annette,  

BOURGOIN Guy 

Euvy Accès Eolienne 1 

Survol Eolienne 1 

ZI 17 BOURGOIN Annette,  

BOURGOIN Guy 

Euvy Accès Eolienne 1 

Survol Eolienne 1 

ZI 18 GODMET François 

GODMET Brigitte 

Euvy Accès Eolienne 1 

Poste de livraison 

Survol Eolienne 1 

ZK 6 CHARLOT Nicolas Euvy Survol Eolienne 1 

ZI 7 CHARLOT Nicolas Euvy Eolienne 2 

ZI 6 FLEUREAU Patrick Euvy Survol Eolienne 2 

Eolienne 3 

ZI 5  BALDY Catherine Euvy Survol Eolienne 3 
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B.  JUSTIFICATIFS DE MAITRISE FONCIERE 
Les Justificatifs de maîtrise foncière des parcelles énumérées dans le chapitre précédent sont les suivants :  
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Une erreur est survenue lors de la rédaction de cette annexe. Cette annexe a pour but de résumé la promesse 

de bail emphytéotique et/ou de constitution de servitudes signée par le propriétaire foncier. Bien qu’il soit indiqué 

dans ce résumé que ces autorisations soient valables 5 ans sauf prorogation de deux ans, il est bien spécifié dans 

le document authentique que la durée de validité des autorisations est de 5 ans, sauf prorogation de 2 ans elle-

même prorogeable de 2 ans.   
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Une erreur est survenue lors de la rédaction de l’annexe ci-dessus. Cette annexe a pour but de résumé la 

promesse de bail emphytéotique et/ou de constitution de servitudes signée par le propriétaire foncier. Bien qu’il 

soit indiqué dans ce résumé que ces autorisations soient valables 5 ans sauf prorogation de deux ans, il est bien 

spécifié dans le document authentique que la durée de validité des autorisations est de 5 ans, sauf prorogation 

de 2 ans elle-même prorogeable de 2 ans.   
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